
Le de cette balade
La table de lecture du paysage de la Madone 
située à mi-parcours de la balade, offrant un 

large panorama à 180° des Monts de Tarare aux 
villages des Pierres Dorées.
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Office de Tourisme et Espace découverte 
du Pays de L’Arbresle

18-20 place Sapéon
69210 L’Arbresle

04.74.01.48.87
officedetourisme@paysdelarbresle.fr

Du mardi au samedi 
de 9h30 à 12h et de 15h à 18h
Fermeture le jeudi d’octobre à mai 

Retrouvez toutes les fiches des balades en 
téléchargement gratuit sur le site de l’Office de 

Tourisme www.arbresletourisme.fr ou en format 
papier à l’Office de Tourisme, ainsi que la liste des 

commerces et des producteurs de la commune.

La boucle de la 
Madone 

Dans la collection des fiches 
rando du Pays de L’Arbresle

SARCEY

Distance :

 

Départ 
 

Dénivelé :

 

Infos pratiques

La commune de Sarcey regorge de petites pépites 
du patrimoine que vous prendrez plaisir à découvrir 
durant cette balade.
Vous passerez notamment près du Tilleul centenaire 
de Sully datant du XVIIème siècle, de la borne armoriée 
datant de la fin du 
XVème-début du XVIème 
siècle qui servait à 
délimiter les communes 
du BREUIL, de LEGNY et 
de SARCEY, ou encore 
des anciens thermes de 
la commune datant du 
XIXème siècle.

A découvrir sur le parcours : 

DÉPART du parking du Pigeonnier situé montée 
du cimetière, dirigez-vous vers la place de la Bascule, en face de 
l’église. Traversez la Rue du Tilleul, présentez-vous vers le « Tilleul de 
Sully », face à la Maison des associations (anciennement le 
Presbytère) et découvrez la croix de mission de 1861, très ouvragée 
(plus d’infos sur le site internet de l’Office de Tourisme).
Prenez le Chemin des Loisières, à droite du bâtiment. 
Cheminez jusqu’au premier embranchement où vous tournez à 
droite légèrement en descente.  C’est le chemin du « Tacot » (plus 
d’infos sur le site internet).
Vous passez devant un gros corps de ferme appelé domaine des 
Roches, spécialisé dans la production de lait bio. En face vous 
apercevez les monts du Beaujolais et les collines, au-dessus de 
Villefranche sur Saône, bordant la plaine de cette rivière. 

A l’intersection suivante, prenez à droite, en descente le 
chemin des Landes. Après la maison (n° 491), prenez tout de 

suite le chemin des Landes à gauche. Vous descendez, trouvez 
un embranchement avec le Chemin des Terres Grasses. Laissez ce 
dernier et continuez tout droit encore quelques 200 mètres. 

Vous longez le mur d’une propriété et, en face de la porte 
dans le mur, prenez le chemin à droite. Vous approchez de la 

route de Villefranche mais ne la rejoignez pas.
Vous arrivez vers les arrêts des cars sur la route amenant au village. 
Traversez et prenez le chemin en face qui vous conduit à la Borne 
Armoriée du Bois Pinou. Cette borne armoriée se situe à la limite de 
trois communes, Sarcey, Légny et Le Breuil. Elle date de la fin du 
XVème, début du XVIème siècle (plus d’infos sur le site internet).
Tournez ensuite à droite.

A à la fourche, vers le poteau Bois Pinou, prenez à gauche 
vers le Curet, passez vers deux demeures, une à gauche et 

une à droite, particulièrement bien rénovées. A l’issue de la 
côte, vous avez rejoint la route de Le Breuil.
A l’intersection prenez sur la gauche, puis à l’embranchement des 
deux routes, prenez celle de droite. Elle vous conduit vers le 
cimetière du village. Contournez-le et prenez le chemin à droite en 
vous éloignant du village de Le Breuil. 
Traversez un petit bois et après une courbe sur la droite, à 
l’embranchement, dirigez-vous vers la gauche, laissant un dépôt de 
matériaux derrière vous (grand portail).

Vous passez vers un terrain d’éducation canine et rejoignez 
le Chemin des Eaux que vous prenez à gauche légèrement 

en descente, et après une côte au carrefour, restez sur le 
chemin des eaux en montée. 
[Hors circuit : en continuant tout droit vers les Quartières, un peu 
plus loin sur la droite, vous pouvez découvrir le bâtiment de 
l’ancienne « Source des Thermes » (de 1850 au début du XXème 
siècle), domaine privé]. Si vous avez fait le détour, revenez sur 
vos pas.

Parking du 
Pigeonnier

10,5 km 160 m

Empruntez la montée jusqu’au bas d’une propriété rénovée et 
au panorama indiqué vous apercevez l’ancien « Hôtel des 
Thermes » en contrebas, là aussi domaine privé (plus d’infos sur 
le site internet). Admirez également le panorama sur les monts 
du Beaujolais.
Reprenez la montée jusqu’au carrefour suivant. 

Prenez à gauche route de Bois Dieu, quittez-la au bout 
de 100m, au n° 1124, pour monter par le chemin à droite. 

Passez vers un groupe de maisons, puis plus loin, quittez 
le Chemin du Châtelet en traversant la route de Lozanne et 
longez-la sur la droite bien en bordure de la vigne jusqu’à vous 
trouver en face de la croix de la Thuillière (plus d’infos sur le site 
internet).

Traversez la route à nouveau pour accéder au chemin en 
face, il vous conduit au Châtelet où se trouvent La 

Madone (plus d’infos sur le site internet) et une table de 
lecture du paysage permettant de se repérer sur le magnifique 
panorama. Vous pouvez en profiter pour faire votre pause ; 
présence de bancs et poubelle.
Redescendez ensuite par le même chemin et traversez la route, 
direction la vigne et le chemin en face de vous qui, après une « 
cadole », une cabane de vigne en terme régional, tourne vers la 
droite. 
Vous arrivez vers une autre « cadole », un peu délabrée. Après 
celle-ci, prenez en descente à gauche pour rejoindre la route en 
contre-bas.

A cette intersection, prenez à droite et suivez-la en 
prenant le temps de contempler le panorama sur les 

Monts du Lyonnais.
Plus loin à l’embranchement de Goutte Martin, continuez tout 
droit, direction Sarcey. 
Au bout, en face de l’école, tournez à droite vers le bourg. Au 
croisement de la route de Tarare, prenez à droite vers le Bois 
d’Oingt, rue Centrale, admirez encore la belle vue sur le château 
de la Flachère et les monts du Beaujolais, vous êtes tout près de 
la mairie, sur la droite, qui mérite aussi le coup d’œil.
Un peu plus loin, au numéro 61, sur le mur de l’épicerie, une 
plaque rappelle la construction en 1819, du premier édifice 
public inauguré dans le Rhône après la Révolution.
Cheminez vers le point de départ mais prenez le temps, avant de 
le rejoindre, de vous arrêter devant le monument aux morts, 
adossé au mur de l’église, unique en son genre (plus d’infos sur 
le site internet).
Si vous souhaitez revenir découvrir d’autres pépites de la 
commune, l’Office de Tourisme propose une balade ludique 
avec énigmes à faire en toute autonomie en famille, ainsi qu’une 
balade gourmande avec un pique-nique de produits locaux en 
partenariat avec le restaurant Le Chatard.

www.arbresletourisme.fr 
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DÉPART du parking du Pigeonnier situé montée 
du cimetière, dirigez-vous vers la place de la Bascule, en face de 
l’église. Traversez la Rue du Tilleul, présentez-vous vers le « Tilleul de 
Sully », face à la Maison des associations (anciennement le 
Presbytère) et découvrez la croix de mission de 1861, très ouvragée 
(plus d’infos sur le site internet de l’Office de Tourisme).
Prenez le Chemin des Loisières, à droite du bâtiment. 
Cheminez jusqu’au premier embranchement où vous tournez à 
droite légèrement en descente.  C’est le chemin du « Tacot » (plus 
d’infos sur le site internet).
Vous passez devant un gros corps de ferme appelé domaine des 
Roches, spécialisé dans la production de lait bio. En face vous 
apercevez les monts du Beaujolais et les collines, au-dessus de 
Villefranche sur Saône, bordant la plaine de cette rivière. 

A l’intersection suivante, prenez à droite, en descente le 
chemin des Landes. Après la maison (n° 491), prenez tout de 

suite le chemin des Landes à gauche. Vous descendez, trouvez 
un embranchement avec le Chemin des Terres Grasses. Laissez ce 
dernier et continuez tout droit encore quelques 200 mètres. 

Vous longez le mur d’une propriété et, en face de la porte 
dans le mur, prenez le chemin à droite. Vous approchez de la 

route de Villefranche mais ne la rejoignez pas.
Vous arrivez vers les arrêts des cars sur la route amenant au village. 
Traversez et prenez le chemin en face qui vous conduit à la Borne 
Armoriée du Bois Pinou. Cette borne armoriée se situe à la limite de 
trois communes, Sarcey, Légny et Le Breuil. Elle date de la fin du 
XVème, début du XVIème siècle (plus d’infos sur le site internet).
Tournez ensuite à droite.

A à la fourche, vers le poteau Bois Pinou, prenez à gauche 
vers le Curet, passez vers deux demeures, une à gauche et 

une à droite, particulièrement bien rénovées. A l’issue de la 
côte, vous avez rejoint la route de Le Breuil.
A l’intersection prenez sur la gauche, puis à l’embranchement des 
deux routes, prenez celle de droite. Elle vous conduit vers le 
cimetière du village. Contournez-le et prenez le chemin à droite en 
vous éloignant du village de Le Breuil. 
Traversez un petit bois et après une courbe sur la droite, à 
l’embranchement, dirigez-vous vers la gauche, laissant un dépôt de 
matériaux derrière vous (grand portail).

Vous passez vers un terrain d’éducation canine et rejoignez 
le Chemin des Eaux que vous prenez à gauche légèrement 

en descente, et après une côte au carrefour, restez sur le 
chemin des eaux en montée. 
[Hors circuit : en continuant tout droit vers les Quartières, un peu 
plus loin sur la droite, vous pouvez découvrir le bâtiment de 
l’ancienne « Source des Thermes » (de 1850 au début du XXème 
siècle), domaine privé]. Si vous avez fait le détour, revenez sur 
vos pas.

DÉPART 

Empruntez la montée jusqu’au bas d’une propriété rénovée et 
au panorama indiqué vous apercevez l’ancien « Hôtel des 
Thermes » en contrebas, là aussi domaine privé (plus d’infos sur 
le site internet). Admirez également le panorama sur les monts 
du Beaujolais.
Reprenez la montée jusqu’au carrefour suivant. 

Prenez à gauche route de Bois Dieu, quittez-la au bout 
de 100m, au n° 1124, pour monter par le chemin à droite. 

Passez vers un groupe de maisons, puis plus loin, quittez 
le Chemin du Châtelet en traversant la route de Lozanne et 
longez-la sur la droite bien en bordure de la vigne jusqu’à vous 
trouver en face de la croix de la Thuillière (plus d’infos sur le site 
internet).

Traversez la route à nouveau pour accéder au chemin en 
face, il vous conduit au Châtelet où se trouvent La 

Madone (plus d’infos sur le site internet) et une table de 
lecture du paysage permettant de se repérer sur le magnifique 
panorama. Vous pouvez en profiter pour faire votre pause ; 
présence de bancs et poubelle.
Redescendez ensuite par le même chemin et traversez la route, 
direction la vigne et le chemin en face de vous qui, après une « 
cadole », une cabane de vigne en terme régional, tourne vers la 
droite. 
Vous arrivez vers une autre « cadole », un peu délabrée. Après 
celle-ci, prenez en descente à gauche pour rejoindre la route en 
contre-bas.

A cette intersection, prenez à droite et suivez-la en 
prenant le temps de contempler le panorama sur les 

Monts du Lyonnais.
Plus loin à l’embranchement de Goutte Martin, continuez tout 
droit, direction Sarcey. 
Au bout, en face de l’école, tournez à droite vers le bourg. Au 
croisement de la route de Tarare, prenez à droite vers le Bois 
d’Oingt, rue Centrale, admirez encore la belle vue sur le château 
de la Flachère et les monts du Beaujolais, vous êtes tout près de 
la mairie, sur la droite, qui mérite aussi le coup d’œil.
Un peu plus loin, au numéro 61, sur le mur de l’épicerie, une 
plaque rappelle la construction en 1819, du premier édifice 
public inauguré dans le Rhône après la Révolution.
Cheminez vers le point de départ mais prenez le temps, avant de 
le rejoindre, de vous arrêter devant le monument aux morts, 
adossé au mur de l’église, unique en son genre (plus d’infos sur 
le site internet).
Si vous souhaitez revenir découvrir d’autres pépites de la 
commune, l’Office de Tourisme propose une balade ludique 
avec énigmes à faire en toute autonomie en famille, ainsi qu’une 
balade gourmande avec un pique-nique de produits locaux en 
partenariat avec le restaurant Le Chatard.
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LÉGENDE

TABLE DE 
LECTURE DU 
PAYSAGE

PATRIMOINE 
REMARQUABLE
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Les randonneurs accompagnés de chiens doivent les tenir en 
laisse.
Passer dans les propriétés privées, les prairies, cultures et 
vignes est interdit.
Des explications détaillées sur les éléments du 
patrimoine que vous découvrirez au fil de la 
randonnée sont disponibles sur le site de l’Office 
de Tourisme via ce QR code :
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